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Québec, le 2 août 1945.

Monsieur P. Cusson, conseiller technique,
Conceil central Scguensy-Lc-sSt-Jean des
Syndicats nationaux,
10ÿ, aveme Œorin,
Chicoutiai.

Cher monaieur,

d'ui bien reçu votre lettre du ler wofit dans
Laquelle vous dusignes les ciam‘onents que la Corpor.tion ves
Grossistes de hifcuutiu ct le Syndicet national ues ealoyds
du comaerce de ,ros de Ciicoutini dédairent apporiur au cone
trat ayndioal juil a Jia diposs & roe arcidves eu vertu de lu
Loi des Syndloata profes slonnels.

Je compronds :us la rectilicotion proposés se-
reit en confurait. :vec leu reco…gtnes dons Jde la Connission
du dalidre minimus. Ii ue ous est jou posclblo d'anticiper
le Jugement de lu Conaiss.on «u Solaire minimum, À ce sujet.
Aussi, je vous prier:1; eo ze pré.euter un ,,rojet de modifica-
tions qui serult ciyué pur les parties vontractantos et ue
nous souneturions Jubué ,Uemient, pour utude ot considération,
à ladite coumsissaion.

ous ne pouvons accoyber Lu convention corrigée;
Je vous lu retourne «nc, sous pli.

Sincèranent à vous,

Le sous-ministre aüjoint,

a 0'Connell-élaher
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10%, avenue Morin - i Joo re saison
Chicoutimi :

LETTREREÇUE
L Consail Cantal Saguenay:Lac-R.-Jean Jon 2 1905

dos Syndicats Nationaux >

coins tA
DU TRAVAIL,

Chicoutimi,le ler août 1945

Monsieur J.0'Connell-Maher
Sous-Ministre adjoint du Travail
Ministère du Travail
Québec

Cher Monsieur, Re: Le Syndicat du Commerce de Gros

| J'ai bien reçu votre lettre du 16 juillet
dernier ainsi que la résolution adoptée par la Commission du
Salaire minimum le 26 juin 1945 concernant notre contrat syndi-
cal. Après avoir étudié le tout voici les changements que je
proposals au Président du Syndicat et & la Corporation des Gros=-
sistes,le 30 julllet.

Page (1): Supprimer les mots "et qui sont
membres du Syndicat".

Page (2): Corriger les mots "au moins 60 jours
avant la date d'expiration" pour ceux=
ci: "pas plus de 60 jours ni moins de
30 jours avant l'expiracion de chaque
période".
Même correction au paragraphe suivant

| pour les changements à ia Convention. 

BUREAU DU SOUS-ILONISTRE
Page (7): Dater la Convention ainsi: "ce 21ème 

Préparer r.fèiece à: jour d'avril 1945".
N.Be Il me semble Lien pourtant que la
copie envoyée était datée du 2 avril, 

 

Apputtar do-sier
car j'avais nris la précaution de des
mander la date. 

|
rijristias |

 

pri tee gammes “mais devra au moins être conforme
Prepare; or 105) - Page (9): Ajouter à la fin du paragraphe K)
 

a: : 00 aux dispositions prévues dans l'ordon-
 

Attester recoit nance No.4 de la Commission du salaire
 

M'en cuis. minimum".
 

Farit:r est
Page (10):Signer ou au moins initialer cette an- 

Mat. “hones
I nexe, 

Cassfir
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10%, avenue Morin | : J 18, rue Saint-Jean
Chicoutimi | denquière

Le Conseil Central SaguenayLac-S-fan

dus Syndicats Nolionaux

eee

«Dw

Et pour que tout soit clair je lui ai envoyé
une cople corrigée,comme celle que je vous envoie.

Pour nous conformer à la Commission du salaire
minimum pourrfions-nous simplement corrigér ainsi la copie déjà dé-
posée,en signant et initialant les corrections ou préférez-vous une
nouvelle copie dûment corrigée?

31 nous pouvons nous contenter de corriger la
copie déjà déposée,veuillez s'1îl-vous-plaît nous l'envoyer. À tout
événement je vous demanderais de dien vouloir me retourner la copie
que je vous envoie aujourd'hui et de me dire si les corrections îin=
diquées sont suffisantes pour ne pas invalider le dépôt de notre
convention. C'est bien l'intention du Syndicat et de la Corporation
des Grossistes de se conformer à la résolution de la Commission du
salaire minimum.

Veuillez me croire,cher monsieur,

Votre tout dévoué,

Conseiller technique



QUEBEO, le L6 fSuillet 1946.

Monsieur P, Oussen, conseiller technique,
be Syndicat national des enpleyés du coumerce
de gros de Galcoutist,
20; Aveaue Yoria,
GCHICOUTIME, Qué.»

Qher monsieur,

Je vous transasta sous pli, copie conforne
de la résolution adoptée par la Coumissiom cu Balaire
sum, & llégard du contrut syndical intervesu en vertu de la
Lei den Syndicats yrofeusionnals, entre le Corporation des
Grossistes de Ghicoutiæi st lo Byndicat National des -mployés
du couuerce de çros de Chisoutiaie

Vous remarqueres la décision défavorable de
dé Commission. 81 les astios contractantes ne désiront pas
que le dépot de ce contrat syndical soit {nvalidé, elles
devront le reteuchsrconformément eux recommendations sug-
gérées. -

Sincèrement à veus,

Le Seus-Minietre adjcint du Travail,

£0!Oomnali-Soher
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QUEBES, le 26 Juillet 1:45.

Sensieur #.-k. Bugal, secrétaire,
La Corporation des Grossistes de Chicoutiai,
CHICOUTIMI, Qué.

Cher nonsieur,

Je vous transaets sous pli, copie
conforme de la resolution adoptée par ls Commissions
du Selaire Minimum, 3 1'4 du contrat ayndlocal ine
tervenu en vertu de la Ldlindes Byndicats professionnels
entre la Corpogatiem des Grossistes de Chicoutimi et
le Syndicat Rational des <mployés du comserce de gros
de Chicoutimi, Vous rezarqueres la décision défavore-
ble de la Commission. Bi les rarties contractantes ne
désirent pas que le dépot de ce contrat syndieal soit |
invalidé, elles devront bien le retoucher conformément
aux recomaendations suggérédes.

BSincèrenent à vous,

Le Sous-ffinistre adjcint du Travail,

2001Gonnel1-Haher
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QUEBEG, le 16 juillet 1945,

Bousiour J.-Emile Simard, secritaire général,
Courisaion du Phdaire Minimea,
1 rue de la Couronne,
QUIBEO, Qué. .

Cher nonsieur,

J'ai bien rege votre lettre du 7 juillet,
qu'asoompagnent copies conformes de la rvnolution sdoptée
par la Coamission du Salaire Hinisum, à l'égard du contrat
syndical intervenu entre la Corporation des Grossistes de
Ghicoutimi et le Syndicat National des esployés du comcerce
de gros de Chicoutimi.

Bous notons la décision de la Cormission, et
nous en faisons part aux :arties contractentes.

Bincèrenent à vous,

Le Sous-lMinistre adjoint du Traveil,

:+0'Connell-llaher

Cy vi * pnEOa3 ol
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

 

A }3 Québec, le 7 juillet 1945,

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec.

Cher monsiew ,

Nous vous incluons copies confor-
mes de la décision récente de la Commission au su jet
du contrat syndical entre La Corporation des Grossis-

tes de Chicoutimi et le Syndicat national des employés
du cormerce de gros de Chicoutimi.

Croyez, cher monsieur, à l'assurance
de nos meilleurs sentiments.

Le secrétaire général,

A darmaAT

J,-Bnile Simard
/CL



 

COMMISSION OU SALAIRE MINIMUM

MINIMUM WAGE COMMISSION

1, RUE DE LA COURONNE

QUEBEC

 

Résolution

La Commission du salaire minimm a

adopté le 26 juin 1945, la résolution
suivante:

 

  

Contrat syndical entre la Corporation des Grossistes de Chicoutimi
et Ie Sppdlent Nationaldes employés du commerce de yde Chicou-
timi: Commission, quoique ce sôntrat comporte généralement des
 

conditions plus avantageuses, regrette de déclarer que les condit ions

y prévues sont moins avantageuses que celles de ses ordonnances pour

les raisons suivantes:

a) aucun salaire minimum n'est établi pour les apprentis travaillant come
homme général (Catégorie K);

db) l'annexe "A" du contrat déterminant les classifications et fixant

les taux de salaire n'est pas identifiée par les parties;

6) la clause permettant d'empScher par avis le:renouvellement automatique
de la convention est contraire à l'article 15 de la Loi des relations
ouvrièses (S.R.Q. 1941, c. 162-A);

d} la clause 1 devrait être amendée pour préciser que le contrat s'applique
aux salariés membres ou non du syndicat, pour faire concorder cette clause
avec la clause III où le syhdicat ewt reconnu le représentant colleetif
de tous les salariés des employewrs.

Et ce contrat n'est pas daté.

Copie camforme,

le secrétaire général,
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUEBEC

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec,

Cher monsieur,

Québec, le 12 juin 1948.

LETTRE REÇUE
JUIN 13 1945

SOUS.MRNSTRE

DU TRAVAIL

J'accuse réception de la vôtre du
9 courant accompagnée d’une triple copie d'une convention
collective de travail intervenue en vertu de la Loi des
Syndicats professionnels entre "La Corporation des Gros=-
sistes de Chicoutimi et le Syndicat National des employés
du commerce de gros de Chicoutimi.

Je mets immédiatement cette affaire à
j'étude et vous soumettrai le rapport de la Commission dans
le plus bref délai possible.

Agréez, cher monsieur, l'expression de

mes bons sentiments.

 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
 

Préparer réference à:

 

 

Annorter d'yssier -
 [nm 

apsté mn‘nistarial
 Préparer  rojet da réponse
 

 avis de publication
 

 

Attester recaption
 

M'en causer  
 

-Far> 12 n3cssaire
 

Me t3'3phoner
 

Classifier
 

copies
 

   
~Emile Simard

CL

Le secrétaire général,
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Quides, le 9 juin 1945,

Monsieur Je-R. Sinard, socrétaire général,
Commission êu saieire minima,

1, rue de le Couronne,
QUEBEC+

Cher monsieur,

Jo vous tramsmets, sous pli séparé, pour
étude et considération, triple copie d'une convention
colleetive de traveil intervenue en vertu de la Loi des
Syndicats professionnels entre 71a Corporation des Qros=
sistes de Cufvoutini et le Syndic tional des employés
du commerce de gros de Chicoutimi,

Les intéressés sont avisés que le dépôt
de cette convention est conditionnel aux repports que nous
recevrons de votre commission et du Conseil régional du
Travail, À ce sujet.

Jo vous direi, pour votre information, que
ce contrat syndieal à ,%& éépooéà nes archives le 30 mai
1945, sous le nunére so.

Sinoèrement À vous,

Le souseministre du Travail,

Séraré Tremblay,
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Québes, le 8 juin 1945,

Monsieur Ro Co Lebrun, secrétaire,
Conseil régional du Traweil,
13, rue 6’Atgnillon,
QUEBZO+

Cher moasiewr,

Jo vous transmets, sous pli, peur étue
de où considération, copie d’une convention colleeti-
ve @u trevetl intervenue en vertu de le Loi des Syn-
diecats professionnels entre “ Le Corporation des Grosse
sistes de Chicoutimi “ et le Syndicat Netional des em
ployés du commerce de gros de Chicoutimi,

Los intéressés sont avisés que le dépôt
cette eonvention est conditionnel eux rapports que
recevrons de votre organisme et de la Commission

Salaire minimum, à ee sujet.a
g
e

Je vous diret, pour votre infurmetion,
Que ce contrat ayndieal a été déposé À nos archives
le 30 mai 1948, sous le numéro 201,

Sincdremsns À vous,

Le sous-ministre du Treveil,

Géreré Tremblay,

nr KC “eves
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE.A. GOSSELIN, 248, RUE ST-JOSEPH, 4 E8T, RUE NOTRE-DAME
MENBRE. QUEBEC. MONTREAL.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE. QUEBEC, 13 juin 1945.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail, JUIN 13 1945

Hôtel du Gouvernement,
BJREAU DU

QUEERC. SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
en date du 9 juin, laquelle était accompagnée de la copie

d'une convention collective de travail intervenue en vertu

de la Loi des Syndicats professionnels entre "La Corporation

des (rossistes de Chicoutimi” et le Syndicat Nat. des Employés
du commerce de gros de Chicoutimi, déposée à vos archives
sous le No. 201.

Avec l'assurance de mes meilleurs

sentiments, veuillez me croire,

Votre tout dévoué,

eo LanceLOC : 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE
 

Piép.rer référence a:

Secrétaire-ad joint.

 

 

Appoitar dossier Lo Kassicotte,LL.L.,
 

 riquisttion |

erôt8 ministériel |

  

 

Préparer mer
prnt di r'aonse |

: Abend tesi 4

[M'crcaus |
 

Frrihns cn rt

fle tli.nar

Class:fier

copies

 
 

 

 

 

    



i
s
e

ca
w

si
te
s

n
n

€

i
a

 

Quédee, le 9 juin 1945,

Monsieur Po-R, Bernier, secrétaire,
Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Foseph,

Monsieur le cocrétaire,

de vous trenanet, sous
pli, À titre de renseignement, copie d'une eon-
vention eollestive de travail intervenue en ver-
Vu de le Loi Ges Syndicats professionnels entre
* Le Gorporation des Qrossistes de Chicoutimi”
et le Syndicat Mationel des employés du conmmer-
ce de gros de Chicoutimi; ce contrat syndical
a été dépenti.à nos archives Le 30 mei 1045,
sous le numére 201,

Sinaèrement À vous,

Le sous-ministre du Preveil,

Gérard Tremblay,
Ir

200
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Quides, le © juin 1945.

Monsieur P, Quasen, conseiller technique,
1s Syrdieat National des employés du come
neroe de gros de Chicoutimi,
10 1/2 Avenue Morin,
Gase Postale 264,

CHICOUTIMI, Pe Qo

Cher monaiowr,

fous vous inoluons ul cersifisat constatent
le dépôt fait notre ministère le 30 mai 1965, sous le
numéro 201, d'une convention sollestive passée entre
"La Corporation Ges Grossistes de Chicoutimi” et le Syndi-
set Metionel des enployée du commerce de gros de Chicoutio
mie

Nous vous rappelons qu'aux termes des artie
cles 10 et 19 de la Loi de relations ouvrières (SeRoQe,
1941, ©. 162-A) cette convention pour obtenir effet, doit
être déposée à la Commission Ge relations ouvrières de le
province de Québec, £86, rue St-Joseph, québec, et due de
plus, si l'’associetion ouvrière n'est pas déjà reconnue
par telle Commission, l'entente syndioale sera considérée comme
non avenue Mu eu cours de son existence si un autre groupe-
nent d'employés devisat l'agence de négotiation officielles

Nous vous faisons remarquer qu’en vertu de l’arré-
té fédéral C.Ps 9384, pour appliquer l'échelle de salsire que
contient le convention déposée, 11 vous faudre, si elle compore
te une hausse de seluire, obtenir l'approbation du Conseil régio-
Bel du trevail en temps de guerres

Nous sounettons cette convention à la Commission
@u aclaire miniaum qui nous fera connaître si elle comporte des
conditions de travail aussi avantageuses que colles de ses Ore
domsness;

Greyez, cher monsieur, À l'expression de nos moil-
leure sentiments,

1s sous-ainistre du Traveil,
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Québee, le juin 1068,

Monsieur ¥W, EB. Dugal, secrétaire,
La Corporation des Grossistes de Chicoutini,
Chiorautiai,
Pe Q

Ghor monsieur,

… Nous vous ineluone un eertifieat constatent
le dépôt fait À notre ministère le 30 mai 1945, sous le
numére 201, d'une convention collective passée entre
“Le Corporetion des Grossistes de Chicoutimi” et le S8yn-
diecast National des employés du ocmmerce de gros de Chi-
coutiais

Nous vous rappelons qu'eux ternos des arti-
cles 18 et 19 de la Loi de relations ouvrières (SeR-Qe,
1941, ©. 102-4) cette convention pour obtenir effet, doit
être déposée à la Commission de relations ouvrières de la
provines de Québec, 286, rue St-Joseph, québec, et que de
plus, si l'essociation ouvrière n'est pas dé jà reconnue
par telle Commission, l'entente syndicale sera considérée
comme non avenue même au cours de son existence si um eu-
tre groupement d'employés devient l'agence de négotietion
officielle.

Nous vous faisons remarquer qu’en vertu de
l'arrêté fédéral CP. 9384, pour eppliquer l'échelle de
salaire qua contient la convention déposée, il vous faudre,
oi elle comporte une hausse de salaire, obtenir l'’approbae
tion du Conseil régional du trevail ea temps de guerre.

Nous soumettons cette convention À la Comis-
sion du salaire miniaum qui nous fera connaître si elle Come
porte des eonditione de travail ausai avantageuses que celles
de ses ordonnanees.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de nos
meilleurs sentiments,

Le sous-ministre du Treveil,

Gérerd Trembley,

ve es a +. yo. -
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l l
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÊBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(3.R.Q., 1941, ch.162)
 

Numéro 201

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le trontième

Jour du mois de nai mil neuf cent quarante = eîna

le ministre du Travail a reçu de LA Corporation des Qrese

sistes de Chicoutimi.

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro a0) Savoir:

Une convention en date du ggé#11 1945 passée entre

La Corporation ées Grossistes de Chicoutimi et Le Syndiest

Miionsl des employés du aonnorce do gros de Chicoutiai .

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce nouviène Jour du mois de
Juin mil neuf cent quarante- ein

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q,, 1941.

Numéro 801

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que letwentiëme

jour du mois de mad mil neuf cent quarante = eimq

le ministre du Travail a reçu de Le Syndieat National des

Employés du Commerce de Gres ds Chicoutimi.

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 801 savoir:

Une convention en date du 8 avril 1948 passée entre

IR Syndicat National des Employés du Commerce de Qres de

Chicoutimi ot le Corporation des Grossistes de Ghicoutini.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce BOUV Jourdu mois de
ju mil neuf cent quarante- e

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894
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WETTRE RECUE -
Les Syndicat Nationaux de Chiconlions

10%. AVENUE MORIN MAI 20 1945
CASE POSTALE 264

= BR
DU TRAVAIL,

J / cHicouTimi. po,de2Dmal5,8

uw/
"4

Ww
Monsieur Gérard Tremblay
Sous-Ministre du Travail
Ministère du Travail
Québec

Cher Monsieur, Re:Syndicat National des Employés du
Commerce de Gros de Chicoutimi.

Ci-inclus copie de la Convention collective
de travail intervenue entre ie Syndicat National des Employés du
Commerce de Gros de Chicoutimi et la Corporation des Grossistes de
Chicoutimi,signée le 2 avril 1945.

, S'11-vous-plaît la déposer aux archives du
Ministère du Travail pour lui donner force de loi en vertu de la loi
des Syndicats Professionnels.

Dès que nous aurons reçu la Certificat de
s en enverrons aussi une copie à la Comnission des Relations
de la province de Québec.  ouvriàr

   

Veuillez nous croire,cher monsieur,

Vos tout dévoués,

LE SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYES DU COMMERCE
DE GROS DE CHICOUTIMI
par

marneme

‘\ conselller technique
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La Corporatien des Grossistes de Chicoutini, sorps
politique diiment incorporé, ayant sidge seeisl & Chicoutimi,
conté de Ch£eoutini, Province de Québes, et dent 2es menbres
signeteires de la présente convention sont: -

Côté, Boivin & Cle, Ime.
L.B. on & Cie.

Leureat Lapointe
J.~H.Lertie, Earg.
J.B.Reaeud & Cie, Ime.

_ tous ecamergants de gres, eyent un bureau et une place d'affai-
res dans le Cité ple Chicoutimi, eomté de Chicoutimi, prevines
Ge Quédee, si-aprés appelée "LA CORPORATION”,

st

Le Synéioat National des Enployés du Comneres de Ores
de Chicoutimi, corps politique dument incorperé et ayant un burem
dans la Cité de Chicoutimi, comté de Chicoutimi, Provinee de Quédes,
ci-après appelé “LE SYNDICAT.

ATTENDU que les nambres de la Corporation font affaires
dans le Oouté do Chiemtinmi;

ATENIU que le Byadiecst représente la majorité des en-
ployés des Mentres de la Corporation;

ATTENDU que les parties désirent conelure une Convention
Colleotive de Travail;

ATTENDU que les parties ont la capactîté légale requise
pour conclure une telle Convention Colleetive de Travail engegeant
ous les employés mentionnés à la Section à ci-après.

A CES CAUSES, Le Corporatien et le Syndisat, en leurs
qualités d'agents négociateurs, convionnent mutuellement ce qui
euit:-

\

SECTION ] - JURIDICTION TERRITORIALE ET PROFESSIONNELLE,

Cette Convention angegere tous les employés des Membres
susmentionnés de ls Corporation, leurs places d’affairesde
Chicoutimi, et qui sont Membres du Syndieat, conformément as la
classification des employés et à le description de leur oceupatien
respective tel que palé et défini à l'Annexe "A" du présent
centres.

SECTION 11 - NUITS ET OBJET DE CETTE CONVENTION,

(a) Le but de cette Convention est d'assurer la coopére-
tion entre les Membres de la Corporation et leurs employés, pour
feeiliter ainsi 1'admiaistratiop et le bon fanetionnement de leur
commerce respostif dams l'intéret des parties concernées.

a)

4ES EN EE — —



(+) L'objet de vette Convention est de fimer l'échelle
des salaires, déterniner les conditions ée travail at autres
mesures capables d'amdliorer les relations patronales et ouvrières
des deux parties.

(e) Les Nenros Ge le Corperetiqu s'engagent à traiter
tous leurs enployés, Kenères du Synéteoat sen, avec considéretien,
et coux-el s'engegent en retour à fournir un travail leysl et

(4) Rien dans cette Convention ne dois être interprété
comme une renonciation à eusun droit obligation des Menkres de
la Corporation ou de Le Corporation, Ges membres du Syndicat ou
én Syndicat, en vertu d'aucune loi epplicable, présente eu future,
fédérale ou provineiale.

(ie) Le Syndicat roxsuailsii est du domeine exelusif
des Membres de la Corporation d'a strer leur entreprise, et
sens restrietions aucunes à ce jet, les dits Membres de la Cer-
poretien dens leur entreprise respective détermineront tous les

soins de marehcndises, feurnitures ou équipement et toutes les
méthotos d'opération; ils verront & maintenir l'ergre, le discipline
et la bonne tenue &e leur commeres. :

(2) Sujet aux dligpositicnsg de cette Convention, les Membres
de la Corporatien pour leur entreprise respective, sont seuls res-
ponsebles de l'engagement, le promotion, le transfert, et le renvoi
des membres de leur personnel avec cette restrietiop gue s'il y a
Féclemetion allégaent parti-pris ou discrimination à ce sujet une
selle réclamation œcîre jugée tel que prévu le Sootion V de cette

RNÉLORo

SBOTICHN 11) - RECONNAISSANCE [IU SYNDICAT,

Les Membres de la Corporation reconnaissent le Syndteat
éâment in ord en vertu de le Loi den Synâteats Profeasiennels
(B.R.Q., 1941, eh.163, ATt.2), comms étant, pour les fins de la
présente Convention, ie seul Agent de leurs employés.

SECTION 1V - D'HLER LA GONVENTIC

Le présente Convention entrera en vigueur le jour de sa
signature par les deux parties eu eontrat. Par la suite, cette
Gonvention se centinuere d'année en ennée, à moins que l’une ou
1'sutre des parties y nette fin par un avis éerit, 8 £16 à
1'sutre pertis, au moins 60 jours aveas ls date 4'expiratioa.

Si une des parties désire faire un changement à cette
Cenvention, elle devra aviser l'’eutre partie, per éerit, eu noîns
60 jours avant la date d'expiration, qu'elle désire apporter un tel
changement. Autrement, cette Convention continuera à etre en
vigueur pour une autre année. .
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I1 out entendu que ce Contrat restera en vigueur £
que les perties éineuteront de son renouvellement, nême si ie dete À
de ce renouvellement ont expirée 6t toute Géeision prise sera rétre- ©
setive dlc date régaltère & renouvellement. ll
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Tout empleyé, ou aneienm employé, dans les dix jours de
son reaivol ou eongédiement, désirant formuler une plainte peut pré- §
sentsr sa cause pour enquête et considération, avec où sens j'assis- §
tance d'un conpagnen de travail, ou d'un représentant du Syndicat,
et cooi en suivent le procédure suivante:

(a) Le grief de l'enployé devra être soumis en prenier
lieu à son contrepaître tumédiat,

(») SL l’on n'est pas arrivé à une solution satisfaisante ‘ 3
dans les 48 heures, le grief pourra être soumis par ésrit, su Gérents |

(e) Si l'on n'est pas arrivé à une solution satisfaisante
dena les 72 heures qui œuivront, le eas pourra être présenté per
éerit, directement où per l'entrenise du cat, aù Patron qui
rendre sa décision dans les sept jours de soumission du cas.

(4) Lersqu’un eas se présentera qui n° surefb pes été réglé
aves satisfaction jusque-le, le Syndleat et les Patrons nomeront
chaoun un représentant et tacheront de s'entendre sur la nomination
d'un trofzième Meudbre, qui lui présidere ee Comité de trois. Au ses
eù les deux parties ne pourraient s'entendre sur le ehoix du Prési-
dent, le Ministre Provingial du Travali en fera la ncaînation nals
ce derniez ne devra pes etre un enployé civil. Les décisions de eo
Oomité seront rendues dans les quinze jours de la momination du
Président du Comité, où dans tel délai adâititonnel dont les parties
pourront convenir. Il est entendu cependant que la dite Commission
d'erbitrege n'aure aucune juridiction pour changer les ternes et

cenditions de le présente Convention. Les décisions du Comité
4*Areftrage deront ffnales et lierent les deux parties.

Quant les parties sont d'accerd sur le choix du Pré-
sident du Comité à 'Arbitrage, les dépenses encourues par les repré-
sentants des Patrons seront supportées par les Patrons, et celles

encourues per les représentents du 3 est seront apportées per
ce dernier. Les dé es Qu Président séront supportées également
par les Patrons et le Syndleet.

(e) 81 un employé eroit qu’il à été congédié ou suspendu
injustement de son travail et qu’apres enqueéte tel que pere -

avent, 11 est prouvé qu’il a ét 6 congédié eu mspendu Juatement,

11 sers réintégré dens sea fonetions sens parte de salaire, pour

une période maximum de deux semaines, pourvu que l'’enployeur ne re-

terde pas les procédures, sans quoi le délai sera allongé en consé-
quence. Les droits de l'empl Re sont pas affectés.

(3)
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: (2) Les aifrtonités d'interprétation ou d'application de
cotte Cenvention qui peuvent surgir entre des M s la Carpe
ration ¢t le 8yndiest, ssreat réglées comme les griofs. Tout sera ;
fait per les deux parties pour contribuer eu réglement des différents
d'une façen amieale, ocurtoise et expéditive.

(g) Le mot "patrom tel qu'employé lei dens la préseate
Seotien, veut dire Be Ohef de 1' entreprise représentée par le Menkre
de la Cérperation qui est tel cone d ams un règlement de griefs.

(a) Les Mentres de le Corporation r econnaissent pleinement
le droit qu’on leurus enployés de devenir Menkres du Syndicat, et ils |
ne chsreheront pes à intervenir nj & diseréditer ces derniers.

… (») Le Syndtost ne recourre pas à l’intinidation ou à la
coerelitien pour obtenir des Kembres. ;

{e) I1 est entondu qu'aucune activité synétoale n'aure lieu
ut les heures de treveûl ou sar la propriété des Membres do la |
aration, 3 moins que les dits Menbres me l'sut¢riseat.

(4) Les Menbres de la Corporation, à leur place d'affaires
respective, proocureront en Syndleat un tableau convenable pour l’af-
fichage des ennonees. Celles-oi toutefois, devront être aignées per
les Offtoiers tn Synâteat dânent autorisés.

(eo) Les Mentres de la Corporation d'une pert et leSyndiegt
Ge l’autre, c’engagent ne pas recourir su lockeut ou a la gr
souf dans ie cas ê&e différents concernant direstoment ies dits
Membres de le Corporation et les employés ltés par la présente
Convention. Au cas où de tels différents se produiratent, il n°y qu-
Fax pes de ralentissement ou d’erret ds trava ni de grève sur le
tas ou de suspensien de¢ travail conplète ou artielle dans l'une ea
piusieurs des opérations de l’entreprise visée, avant l'expiration
de toutes les prosédures étadimies pour le règlement de tels dif£ée
renls ea verte des lois et riglensats epplicables aux Membres de le
Corporation et à leurs employés.

(£) Les Meubres de la Corporation reconnaissent le prineipe
de le retenue eyndicale VOLONTAIRE et 6, eux ecnditions suivantes:

l1.- Les Mentres de la Corporetien, dans leur entreprise
respective, retiendrogÿt sur le salaire de l’enpl Menbre du -
sat et qui en fait la demande, sa cotisation syndiesls telle qu’ in-
diquée et définie dans une eutorisation éarite et dinent signée par
eat employé, et reniseà qui dre droit par le dit enployé.

8.- Le Synâieat paiera les freis de bureau cecastiernés
per la dite retenue ayndipale volontaire pour ses Menbres, à chacum
des Membres de la Corporation qui se chargent â*une telle perception,

te)
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Les try ainsi perqus sereat reais per 1'statatstretion |
concernée au Synédient

OWN -GONITIONS3 TRAVALL.
(a) Pour les fins de le présente cieuse, les onployés sont

classifiés comme mit:

( CATEGORIE "A" - Les enployés ée Wwreau et les chefs de &4~
~ partemant.

-  “B* - Les sutres aapleyés, ) l'execptien des gar-
tiens de mit.

- "9" - Le ou les gardiens de nuit.

(3) La semaine nermsle d¢ travail peur les empleyés de la
getégerLe "A sera de 45h heures roparties sur pes plus de 8 heures
per our44 lundi su vendredi inclzsivement et pas ples de 64 heures
© same |

(ec) La semaine normale &e travail pour les enemployéedeLade la
Catégorie "B® gera de 48 heures relharties sur pas plus
per Jour,du lundi su vendredi inelusivement et pes plus de heures
e sunesi.

(a) Le semaine normale de travail de 1'emsapleys de la Catée
gorie "0" sera de 83 heures, sans limitation spéoifique du nondre
d'heures per nuit; celles-ei seront travaillées selon les besoins
de l'entreprise ecneernée. Cet anployé devre faire su moins ume
visite de four, en hiver, les jours de fête chônée et les dincnches,
pour chauffer les fournaises.

(e) Tous les employés de laCatégorie "A" ou de la Catége~
rie "B* auront droit à un ninison d'une heure pour le repas &u midi,
du lundi su venéredi inclusivement.

(£) Temps ot demie sera payé pour tout trevail
taire en plus de 454 heures pour les employés de la eee"A" et
de 48 heures pour les employés de la Catégorie "3", à gondi$1on que
l'employé intéressé ait travaillé une ple semaine réguli

Cependant, dans le cas des conduoteurs de cantons et
leurs aides, une prolongation du travail d’une dente-heure, eu
à la fin de la journée, n'est pas considérée comme travail eupplé-
mentaire; une prolongation légitinée de plas d'une denfe-heure cet
Témnérée pour le temps suppl teire ainsi fait.

La semaine normale de travail sera réduite par le ar”
bre d'heures stipulé pour la journée de greveil pour les empleyée de
la Catégorie "A" où de la Catégorie"”B" pour ehaque jour de fete ehd~
eintelget que spéspécifié ci-après au raters’(8) et tendent sur une -

galière de travail dams la semaine

ngs?¢) Les jours suivants seromt obaervés comme jours de fête
et de co et les employés de la Catégorie "A" et de la Catégorie
"B® ne seroÿt pas requis de travailler ces jJours-28:

(8)

AE



/ Premier de l'an.
7 londiamain êu Premier de l'An,

L'Bpiphenie.
Le Vendredi-Seint jusqu'l midi,
L'Ascensien.
La Fête de Dollaerd (84 mai).
La St-Jean-Baptiste (24 juin).
Le jour de la Confédération (ler juillet).
La Tete du Travail.
La Toussaint,
L'Irmaoulée-Conception.
La Noel,
Le lendemain de Nobl.

SECTION V11] - SALAIRES.

Lesx salaires qui seront payés seront ceux établis et xim
stipalés à l'annexe “A” de la présente Convention, couvrant les en-
ployés dans les classifiostions de la dite Annexe “A*. Ces selaires
seront rétro-actifs à le date du 3 avril 1945.

Il est convenu qu'en attendant l'ordonnance du Conseil
Régional du Travail en Teaps de Guerre, une telle rétre-aotivité
de saslaire couvrira la semaine régunlidre dn travail tel qu’en
vigueur avant le 2 avril 1945 dans chacun des établissements con-
cernés, et qu’aueun eupplément ni surtenps ne sere payé pour les
heures qui constituent la différence entre la dite semaine régulid-
Fe de travail et les heures de la nouvelle semaine de travail telle
que spécifiée dans la présente Convention.

 

(e) Le salaire sera payable une fois par semeine, en
monnaie légale du Canada, où par chèque du Menbre de la Corporatien
peur l'entreprise qu'il représente, su plus tard le jeudi de la
semaines suivante.

(3) Les détails suivants devrent être communiqués eux
enployés aves leur salaire: -

Le nom et le prénon de l’enployé.
La dete de la période de paye.
Le taux de salaire.
Le temps supplémentaire.
Les déduotions faites.
Le montant net payé.

SECTION X ~ VACANCES, .

(a) Apres une année de serviee continu, tous les employés
réguliers des Membres de le Corporation, dans leur entreprise res-
pestive, auront droit à su moins une semaine de vacances payées au
taux respectif de chacun. L’enployé surnuméraire ne sera pas 61i-
gible en privilege de vacances Paydes 1ei énoncé

(e)
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(V) Cette vacance sera prise durent une période qui pren-
éra en considération Les exigences perticulilres l'entreprise res=
peotive des Membres dele Corporation, et sere fixée entant que
possible conformément & la férence exprinée per l'employé.

(6) Une liste sere dressée indiquant le non et 1e prénen
de l'employé et la date fixés pour le semaine Ge vacances laquelle
11 a âroit. Cette liste sere affichée au plus tard le ler avril de
l'année, au tablom des annonees, à l'endroit désigné pour eeei par
le Membre de ia Corporatien pour l’entréprise qu'il représeate.

SECTIONX) -DIVERS.
(as) A un empleyé ocongédié ou quittant son enploi, l'en

pleyeur, le Meñbre de la Corporation fîei en cause, devra feurnir
une lettre attestant le durée du sérviece et le genre de travail ee-
COMPLi e

(») Le présents Convention est faite eonforménent aux âi-
vootives à ce sujet de la Loi des Syndicats Prefessioniels,(8.R.Q.
1941, ch.162, Art.6, paragraphe 9), ’

Signé part- LA CORPORATION IES GROSSISTES DE CHICOUTIE

 

Zo), AE [
[ CVS L 8 Sle LOLs Qld : 3dent.

Mage, _Pocrétaire.

BT: Les Nemtres individmellenent d¢ la dite Osrporstien des
Grossistes de Chicoutini. |
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Le classification, la description de l’oseupation de l’ enployé
atast classifié, et l°

A) - COMPTABLE:

Le Comptadle désigne tout salerié qui a le
contrôle et la surveillance de la comptabilité Minimum
d'un établissement régi par le présent décret
et voit habituellement su paiement des comp-
tes de fournisseurs, préparation des listes
de paie, surveillanse Ma orédit aux clients
" la bonne edministration des travaux du

eue

B) - GAISSIER;
Désigne le salarié prépesé à la comptadilisé
des ancalssements ou dé s d'argent, qui
s'oseupe aussi des Gépôts et affaires bdencal-
Tes.

6) ~DE

Désigne le salarié qui tient un ou plusieurs
livres de comptes en se conformant eux prin-
cipes de la comptadilité; désigne sussi tout
eutre salarié &éa buream prépe qux écritures
n'étant pse eutrement classifié.

D) -DE
Désigne tout salarié préposé au téléphone,
ex Eastures,flames, classification, elavi-
graphie, sténographie, distribution, analy-
ses rou s, statistiques; ou au fone-
tionnement des machines à éerire, ealouler,
distribuer, poster. étanper, ete. mais
ne fait pas le travail du cemptable, eais-
sier ou teneur de livres. Pourra eepandant
tenir la "petite caisse” on l’absonee du
caîssier.

RTS

3) - DEPARTEENT;
Désigne la personne qui a la responssdilisé
d'administrer un département de marchandises;
11 est ohergé des achats, ventes, contrile
des atocks, établissement des prix vendant
et coutent; controle du personnel et du
maintien physique du dé ement (à distin-
gaer du ehef-expéditeur).

F) -DE
Bésigne tout salarié qui sus!ske continuel-
lement le chef de département danas s fone-
tions et en assune Leresponsabilitétenpe-
reire en son ebsenee.

SEme,

(0)

Île des salaires sont comme sutt:-

ES
+00

Maximum +00

Mintmen e e
Maxinen ps. das

Min{inun e 28.

Maximum fs. :

Minimum ° °pi

Miniman
Meximen e

Miniman .
Mex{man e



(e) - pPARTOENES tu
 Préposé à l'ou général, & la vente ou Minimmn $e5;

 

3) -

mx écritures. signe le salarié qui est Maximum ‘SL,
préposé à la réception, déballage, place-
ment des marchandises, à leur vente, expé-
dition et paguetage; eux éeritures acuran-
tes nécessitées par les dites transactions;
ordres de vente, catalogues, prix, vérifice-
tions, inventaires.

a té e

Agé de moins de 81 ans - linité à un per Minfnun $16,
partement.

HEF IRHANG sn GEEY EXPEDITEUX

Désigne le salarié qui a la responsabilité Ninimsm $30,
Ge la réeeption (des velturiers pudlics) Maximen 98,’
des marchandises entrant à l’entrepôt, de |
ame que l'expédition des marchandises eux
elients. I voit au classement, placement
et protection de la merchandise. Il doit
pouvoir préparer flea oconnaisseasnts et
faire tout le trevail inhérent à vette
charge. Il a de plus la responsabilité de
1'opération et de 1'entretion des immeudles
et du reulant.

PLANGHERT

Désigae le solarié travatliant à le réeep- Minimum 427,
tion et expédition des marchendises eux en- Marinum 28.
trepêts, otsur les voitures de livraison, : .
et à tout travail non classifié de lui re-
quis. I est chargé de préparer en tout eu
en partie une commande à lui confiée et es-
sumers en une certaine mesure le response-
dilité des merchendises reques et livrées.

FOME GEMBRAL;

Bésigne toute personne qui exéeute des tre- Minimun $88.
TaUX de manoeuvre, tel que chargement ou dé-
chergement des chars, camions; déballage
et niss en place des marchendi ses; ' prépare-
tion de certaînes marchandises pour expédêi-
tion, ou tout autre travail non classifié de
Qui requis. Cette personne n'assume génére-
lement pas de responsabilité.

Dans cette catégorie, l'employeur pourra
avoir un apprenti, agé de moins de 21 ens,
dont 1e salaire sera fixé de gré à gré.

CORDUOTEUR

LUE

CAMIONS

,

Désigne le salarié qui ecnéaîit et à charge: Minima BY.
(10) Maxtiaun #28.

a Pail Pet _
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d'un conien et qui exéente Les travaux de
1ivraigon des comusnies, od êu transport
des marchandis es, ournitares, équipe-
ments ou autres matières de tous genres.
Cette personne est résponsadte de Le mer-
chandise à lui aenfiée et pourra au desofn
roma les traveux déerits eux items
7) et (K).

DE
Désigne le salarié préposé à la garde et Minime (22.
sarveillence des lieux, créineireuent mu-
ni d’une hérloge portative, et faisant
Ces rondes fixes, muivant un horeire con-
venu. Cette personne devra,égalément votr
à chauffer 196 fournsi ses, faire le néneze
des poroeux paniers, balayage,époussete-

lavage) confornément aux instructions
spioifiques et basées sur le éfsponitilité
du texps qui peut rester normalement entre
les roudes,

 

sign sstout sslerid qui ne fait pas le Salaire
e ré ère ou normale de travail, : 90.

et ou est avancé temporairement ou ceca- Maximum: 0.88
sionnellement à l'heure.

:= Les gardiens de la “Cache” à dynani-
, ou poudridre, sont apéoifiquement exelus

de estte Conven

(13)  


